




































197.11 

 

FAYENCERIES DE SARREGUEMINES, DIGOIN & VITRY LE FRANCOIS 
 

Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 4 582 625 € 

Siège social : 5, rue du Helder 75009 PARIS 

R.C.S. PARIS B 562 047 605 

SIRET 562 047 605 00323 
 

 
 
 
 
 

COMPTES CONSOLIDES AU 30 SEPTEMRE 2010 

 

RAPPORT SEMESTRIEL D’ACTIVITE 

 

 

 
1. CHIFFRE D’AFFAIRES CONSOLIDE 

 
 
 De 04.2010 De .04.2009 Ecart % 
 à 09.2010 à 09.2009   
  (proforma)   
     
Chiffre d’affaires et produits consolidés 280 384 (104) - 29,1 % 
     
     
 
La baisse de chiffre d’affaires a pour origine les absences de facturation : 
 

 de la redevance d’utilisation de la marque « Sarreguemines » à LECICO FRANCE, à la 
suite de la résiliation du contrat de redevance d’utilisation (voir 2.1 ci-après)                
(Effet – 75 K€) 

 

 du loyer en principal de l’usine de Digoin, dans le cadre des accords passés avec le 
Groupe DUDSON en vue de la cession des biens immobiliers exploités par la société 
SARREGUEMINES VAISSELLE (Effet – 27 K€). 

 
 

2. ELEMENTS MARQUANTS DE L’ACTIVITE DU 1
ER

 SEMESTRE 2009-2010 

 

2.1 – Dans le contentieux opposant F.S.D.V. à la société LECICO FRANCE quant au droit 
d’utilisation de la marque « Sarreguemines » et au non paiement des redevances par cette 
dernière (jugement du Tribunal de Grande Instance de Paris du 24 juin 2010 ayant donné 
entièrement raison et validé la thèse défendue par F.S.D.V.), la Cour d’Appel, saisie par 
LECICO FRANCE d’une demande de sursis à exécution provisoire, a rejeté cette dernière par 
Ordonnance du 26 octobre 2010. 
 
F.S.D.V. a pris, à titre de garantie, une hypothèse judiciaire sur les bâtiments propriété de 
LECICO FRANCE à Vitry le François (U2 – U3 – U4), dont la valeur vénale est estimée à 
3 000 000 d’euros. 
 
Parallèlement, le contrat d’utilisation de la marque « Sarreguemines » par LECICO FRANCE a 

été résilié (cf 1 ci-dessus). 
 
 
LECICO FRANCE ayant fait appel de la décision du 24 juin 2010, la provision constituée sur la 
créance relative au droit d’usage de la marque « Sarreguemines » n’a pas été reprise dans les 
comptes au 31 décembre 2010 (850 K€). 
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2.2 – L’acquisition par SARREGUEMINES VAISSELLE des biens immobiliers de Digoin, prévue 
dans la Convention de Cession des Actions de cette société, a été reportée à deux reprises par 
le Groupe DUDSON, la dernière date indiquée étant le 30 avril 2011. 
 
Cependant, au 31 septembre 2010, les Dirigeants du Groupe DUDSON n’avaient toujours pas 
justifié de l’existence du financement de cette acquisition. 
 

2.3 – Enfin, F.S.D.V. a cédé à LECICO FRANCE, pour la somme de 434 295 €, les terrains 
d’assise des bâtiments U2 – U3 et U4 de Vitry le François, cette cession n’entraînant pas de 
rentrée de trésorerie pour F.S.D.V., puisque s’imputant sur la dette résultant de l’acquisition des 
actions SOFINA détenues par SARREGUEMINES BATIMENT, opération sur laquelle LECICO 
FRANCE avait demandé explicitement auprès du Tribunal de Commerce de Paris et obtenu 
d’être substituée à SARREGUEMINES BATIMENT. 
 

Cette opération génère sur le semestre une plus-value de 265 K€ (Normes IFRS). 
 

2.4 - Enfin, après huit années d’interruption, eu égard à un contexte de marché local favorable, 
et dans le but de disposer d’un volant de trésorerie, compte tenu du retard du Groupe DUDSON 
dans l’acquisition des biens immobiliers de Digoin, le Directoire a décidé de reprendre une 
politique de cession des maisons ouvrières du site de Sarreguemines. 
 

3. RESULTATS CONSOLIDES AU 30 SEPTEMBRE 2010 

 

Note : ces résultats sont comparés à ceux pro-forma de la période 1
er

 avril au 30 septembre 
2009, extraits des comptes de l’exercice de 15 mois janvier 2009 à mars 2010. A ce titre, ces 
comptes pro-forma n’ont pas fait l’objet d’un audit par les Commissaires aux Comptes. 
 
Les résultats consolidés pour la période 1

er
 avril au 30 septembre 2010, comparés à ceux de la 

période correspondante de 2009 peuvent être résumés comme suit : 
 
             (en K€) 
 
 

 1
er

 semestre 1
er

 semestre Ecart % 

 2010 2009   

     
Total produits 288 387 (99) - 26 % 
     
Charges d’exploitation (hors variation 599 547 + 52 + 9,5 % 
provisions et amortissements)     

     
Ebitda (311) (160) + 151 + 94 % 
     
Dotation nette provisions et amort. 10 -   

     

Résultat exploitation (321) (160) (161) x 2 
     
Résultat financier (1) (1)   

     

Résultat courant (322) (161) (161)  x 2 
     
Plus ou moins-value sur cession 265 163   
d’immobilisations     
     
Autres prod.ou charges non courants (4) 279 (1)   
     

Résultat net avant IS (61) 281   
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(1) – Détail autres produits ou charges non courants 1
er

 semestre 2009 : 
 

. Produits non courants          43 K€ 
 
. Opérations liées à la cession des actions SARREGUEMINES 
 VAISSELLE intervenue en juillet 2009 : 
 
 Constatation de la moins-value effective sur cession des 

actions SARREGUEMINES VAISSELLE 1 729 K€ 
 
annulée par : 
 

 Reprise provision pour dépréciation constituée au  
31.12.2008 sur l’activité en cours de cession           1 561 K€ 
 

 Constatation du produit devenu définitif provenant  
de l’intégration fiscale à la suite de la cession des 
actions de la société SARREGUEMINES VAISSELLE        +   166 K€ 
 

. Augmentation de valeur en normes IFRS des biens 
  immobiliers industriels de Digoin en cours de cession, à la  
  suite de la vente des actions de la société SARREG. VAISSELLE         238 K€. 
 
 

3.1 – Comme indiqué dans le rapport du Directoire relatif aux comptes de l’exercice 2009-2010, 
au titre des « Perspectives d’Avenir », la perte d’exploitation, sociale ou consolidée, est 
structurelle, eu égard à un niveau de charges d’exploitation supérieur aux produits compte tenu 
de la structure nécessaire : 
 

 Au suivi des contentieux restants, 
 

 Au dénouement de la cession de la société SARREGUEMINES VAISSELLE 
 

 A la défense des actifs de la société ou à leur future mise en valeur 
 

 Au fait que les impôts fonciers liés aux biens immobiliers détenus représentent 30 % 
des charges d’exploitation (hors amortissements et provisions). 
 

La perte d’exploitation du 1
er

 semestre de l’exercice 2010 – 2011 (321 K€) progresse 
significativement par rapport à celle de la période comparable de l’exercice 2009 – 2010        
(160 K€), du fait : 
 

 De la baisse du chiffre d’affaires analysé au point 1 ci-dessus 
 

 D’une progression des charges d’exploitation (hors dotation nette aux amortissements 
et provisions) (+ 52 K€, soit + 9,5 %) due à la hausse de 41 K€ des frais de personnel 
(230 K contre 189 K€).  
Cette augmentation a pour origine les raisons suivantes : 
 
. En 2009, sur la période considérée, le Secrétaire Général, parti en retraite, puis ayant 
repris une activité au décès du Président du Directoire, n’a pas été rémunéré pendant 
deux mois 
 
. Le Conseil de Surveillance a attribué une rémunération à la Présidente du Directoire, 
ce qui n’était pas le cas en 2009, le Président, en retraite, ne demandant pas de 
rémunération en contrepartie de son activité. 
 

3.2 – La structure du résultat non courant n’est pas comparable entre les deux périodes, comme 
le montre le tableau résumé ci-dessus. 
 
Au titre du premier semestre de l’exercice 2010-2011, le bénéfice non courant s’élève à 261 K€,  

dont 265 K€ de plus-values (normes IFRS) de cessions de terrains (voir ci-dessus 2.3). 
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En conséquence, le résultat net avant IS pour le 1
er

 semestre de l’exercice 2010-2011 est 
déficitaire de 61 K€. Il était bénéficiaire de 281 K€ pour la période comparable de l’exercice 
2010-2011. 
 

4 – PERSPECTIVES D’AVENIR 

 
Sauf informations négatives sur la situation des sociétés SARREGUEMINES VAISSELLE ou du 
Groupe DUDSON, le deuxième semestre ne devrait pas marquer  d’évolution majeure dans la 
structure des recettes et des charges consolidées, le résultat d’exploitation restant déficitaire à 
un niveau comparable à celui du 1

er
 semestre, l’évolution du résultat courant, et par 

conséquence celle du résultat net dépendant du nombre de cessions de maisons ouvrières dont 
les actes de vente auront été signés au 31 mars 2011. 
 
Les mesures d’économies complémentaires en cours de réalisation (déménagement des 
bureaux et réduction complémentaire de l’effectif) n’auront d’effet que sur l’exercice 2011-2012. 
Elles ne peuvent avoir qu’un impact partiel sur les charges d’exploitation. 
 
Une diminution significative de ces dernières ne peut résulter que de la quasi suppression de la 
structure administrative de F.S.D.V. Ceci nécessite que soient remplies simultanément les deux 
conditions suivantes : 
 

- Dénouement des contentieux existants, ainsi que des multiples opérations restantes 
relatives à la cession de la société SARREGUEMINES VAISSELLE 
 

- Décision de mise en sommeil de la société. 
 

 
 

 

*** 
 
     

  

 
 
 

                           
Le Directoire 

 
       


